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Acteurs 
Maître d’ouvrage: Commune de Mandres-sur-
Vair 

Maîtres d’œuvre : SENS & PAYSAGE, ABIES 
PAYSAGE 

Entreprise: TERIDEAL 

Projet 
Aménagement qui entre dans le cadre de la 
réglementation interdisant l’usage des produits 
phytosanitaires, et dans la continuité avec les 
actions de la commune en matière de 
développement durable et biodiversité. Il 
consiste à embellir le lieu, offrir une nouvelle 
étape sur les circuits de promenade piétonne du 
village et valoriser les vues en végétalisant 
l’ensemble des surfaces et des murs pour 
permettre un entretien sans pesticides, 
d’apporter de la fraîcheur et de l’ombrage et de 
favoriser la biodiversité. 

Année de livraison : 2022 
Début des travaux : 2021 
Type de marché : marché classique public 
Coût des travaux HT : 85 000€ HT 
Aides financières : 35 000€ (Agence de l’Eau Rhin-
Meuse) 
Surface des aménagements : 2 100m² 
Signe de reconnaissance : Lauréat Prix Envirobat 
Grand Est 2023, catégorie Aménagement 
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Requalification paysagère et végétalisation du cimetière communal 
de Mandres-sur-Vair (88) 
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Démarche multicritères 

Mise à nu des murs en pierre 
Dépose du polystyrène et des revêtements intérieurs 
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Envirobat Grand Est  www.envirobatgrandest.fr  

Centre de ressources pour le bâtiment  et l’aménagement du-
rables dans le Grand Est 

Nancy / Saint-Dizier :  arcad-lqe@envirobatgrandest.fr 
       03 83 31 09 88 / 09 81 98 23 27 

Nancy :       pqe@envirobatgrandest.fr 
       03 83 37 99 29 

Strasbourg :      energivie.pro@envirobatgrandest.fr 
                                             03 88 14 49 86 

Fiche élaborée par Envirobat Grand Est - ARCAD LQE  
en mai 2024 

Zoom sur : des « carrés pépinières » sur l’espace en attente de concessions 

©  SENS & PAYSAGE et ABIES PAYSAGE  

Une des innovations de ce projet consiste 
en la création de « carrés pépinières ». 

Ceux-ci permettent de donner un usage à 
l’espace en attente de concessions.  

Cet espace libre trouve alors une utilité et 
participe largement à l ’embellissement du 
lieu et à son verdissement.  

Des vivaces couvre-sols pourront être 
prélevées par l ’agent communal pour 
planter les abords des nouvelles 
concessions au fur et à mesure, ou combler 
les vides des massifs du village, limitant 
ainsi le temps affecté au désherbage 
manuel. 
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